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Direction générale des Finances publiques
Direction régionale des Finances publiques de 
Nouvelle-Aquitaine  et de Gironde
24 rue François de Sourdis -BP 908
33000 BORDEAUX
05 56 90 76 01

Décision de délégation de signature en matière de contrôle budgétaire régional

L’administrateur  général  des  Finances  publiques,  directeur  régional  des  Finances  publiques  de
nouvelle-aquitaine et du département de la gironde,

Vu  le  décret  n°2012-1246  du  07  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ; 

Vu le décret n°55-733 du 26 mai 1955 relatif au contrôle économique et financier de l’état, modifié
par les décrets n°2002-1502 du 18 décembre 2002 et 2005-436 et 2005-437 du 9 mai 2005 ; 

Vu l’arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la direction régionale des finances publiques
d’aquitaine et du département de la gironde ; 

Vu  l’arrêté  du  23  décembre  2015  portant  nouvelle  organisation  des  directions  régionales  des
finances publiques ; 

VU le  décret  du  25 janvier  2022 nommant M.  Samuel  BARREAULT,  administrateur  général  des
Finances publiques, en qualité de Directeur régional des Finances publiques de Nouvelle-Aquitaine
et du département de la Gironde ;

ARRÊTE :

Article 1 :

Délégation générale de signature est donnée à : 

M. Anne PENELAUD, Administratrice générale des Finances publiques,  contrôleur budgétaire en
région,

Pour :

• signer tous les actes se rapportant au contrôle budgétaire des dépenses déconcentrées de
l’État, dans la région Nouvelle-Aquitaine, à l’exception du refus de visa ;

• signer  tous  les  actes  soumis  au  contrôle  budgétaire  des  établissements  publics
administratifs  de  l’État,  des  établissements  publics  nationaux  dans  la  région  Nouvelle-
Aquitaine, selon les arrêtés définissant les modalités d’exercice du contrôle budgétaire des
dits établissements ;

• signer tous les actes juridiques des groupements d’intérêt public (GIP) soumis au contrôle
économique  et  financier  de  l’État,  dans  la  Région  Nouvelle-Aquitaine,  selon  les  arrêtés
définissant les modalités d’exercice.
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Mme  Marie-Christine  DUPAU,  Inspectrice  divisionnaire  des  Finances  publiques,  adjointe  du
Contrôleur Général,

Mme Nadine LABAT, Inspectrice des Finances publiques, chef du service secteur État (portefeuille
1) au sein de la mission contrôle budgétaire régional, 

Mme Nathalie LECLERCQ, Inspectrice des Finances publiques, chef du service État (portefeuille 2)
au sein de la mission contrôle budgétaire régional, 

Mme Cindy ARRUEBO, Inspectrice des Finances publiques, service opérateurs de l’État au sein de la
mission contrôle budgétaire régional,

M. Tomislav ILIC-COPIN, Inspecteur des Finances publiques, service opérateurs de l’État au sein de
la mission contrôle budgétaire régional,

ont les mêmes pouvoirs que le contrôleur budgétaire en région, en cas d’empêchement de celui-ci
ou du Directeur régional des Finances publiques, sans toutefois que cette exigence soit opposable
aux tiers.

Article 2 :

La décision du 1er septembre 2022 est abrogée.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.

À Bordeaux, le 23 février 2023

L'Administrateur général des Finances publiques 
Directeur régional des Finances publiques 

de Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde,

Samuel BARREAULT
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